
 

Procès-verbal de la séance extraordinaire du Conseil de la Municipalité de Saint-

Bruno, Lac-Saint-Jean-Est, qui siège ce Lundi le 11 juillet 2022 à 18 h 30, en la salle 

Tremblay-Équipement, salle de délibérations régulières du Conseil, située en la Mairie 

de Saint-Bruno et à laquelle sont présents : 

 

LE MAIRE : 

 

M. François Claveau 

LE MAIRE-SUPPLÉANT :  M. Sylvain Maltais  

LES CONSEILLERS(ÈRES) : M. Yvan Thériault  

MME Esther Bouchard 

M. Gaston Juair 

M. Marc-Olivier Gagné  

MME Jessica Tremblay 

membres de ce Conseil et formant quorum. 

Assiste également à la séance, MME RACHEL BOURGET, directrice générale et 

secrétaire-trésorière.  

 

1. OUVERTURE DE LA SÉANCE  

Le président de la séance, Monsieur le maire François Claveau, informe le conseil qu’à 

moins qu’il ne manifeste expressément le désir de le faire, il ne votera pas sur les 

propositions soumises au conseil tel que le permet la loi. 

En conséquence, à moins d’une mention à l’effet contraire au présent procès-verbal, 

Monsieur le maire, François Claveau, ne votera pas sur les décisions tel que le lui 

permet la loi.   

Monsieur le maire souhaite la bienvenue à tous et déclare la séance ouverte.  

   

2. ACCEPTATION DE L’ORDRE DU JOUR ET RENONCIATION DE 

L’AVIS DE CONVOCATION  

170.07.22 Il est proposé par M. le conseiller Marc-Olivier Gagné, appuyé par M. le conseiller 

Sylvain Maltais et résolu à l’unanimité des conseillers présents de renoncer à l’avis de 

convocation et d’accepter l’ordre du jour tel que présenté.   

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 

3. APPUI AU PROJET ÉOLIEN BELLE-RIVIÈRE AUX FINS DE 

L’APPEL D’OFFRES A/O 2021-02 

CONSIDÉRANT QUE  le 13 décembre 2021, Hydro-Québec Distribution a, 

entre autres, lancé l’appel d’offres A/O 2021-02 en vue de faire l'acquisition d’un bloc 

d’énergie éolienne d’une capacité visée de 300 mégawatts (MW), le tout, afin de 

satisfaire les besoins en électricité à long terme des marchés québécois (l’ « Appel 

d’offres ») ; 

CONSIDÉRANT QUE  le territoire de la  Municipalité est compris dans 

celui de la municipalité régionale de comté Lac-Saint-Jean-Est (la « MRC ») ; 

CONSIDÉRANT QUE  la Municipalité constitue un milieu local aux termes des 

documents d’Appel d’offres ; 



CONSIDÉRANT QU’ Algonquin Power Co. ou l’une de ses sociétés affiliées 

(le « Soumissionnaire ») et Val-Éo, coopérative de solidarité ou l’une de ses sociétés 

affiliées (« Val-Éo ») souhaitent déposer, avec l’appui de la Municipalité, une 

soumission (la « Soumission ») portant sur une ou plusieurs variantes du projet éolien 

Belle-Rivière, lequel vise à produire de l’électricité au moyen d’un parc éolien situé 

sur le territoire de la MRC et des municipalités de St-Gédéon, St-Bruno, Hébertville 

et Hébertville-Station d’une puissance maximale approximative de 50 MW ou 100 

MW (ou jusqu’à 130 MW en utilisant des éoliennes ayant des capacités supérieures) 

(le « Projet ») ; 

CONSIDÉRANT QUE  le développement de l’énergie éolienne s’inscrit dans le 

cadre d’un développement durable permettant des retombées intéressantes pour la 

Municipalité ; 

CONSIDÉRANT QUE  dans l’éventualité où le Projet est retenu à l’issue de 

l’Appel d’offres, afin de développer, exploiter et posséder ledit Projet, et d’exécuter le 

contrat d’approvisionnement en électricité, le Soumissionnaire et Val-Éo, directement 

ou par l’entremise d’une ou de plusieurs entité(s) juridique(s) distincte(s) à être créées, 

s’engagent à constituer une société en commandite (la « Société ») ; 

CONSIDÉRANT QUE  dans l’éventualité où le Projet est retenu à l’issue de 

l’Appel d’offres, le Soumissionnaire et Val-Éo s’engagent à ce que la Société verse 

aux collectivités locales qui administrent le territoire où serait implanté le parc éolien 

(les « Collectivités locales »), des paiements fermes proportionnels aux mégawatts 

installés sur leur territoire ; 

CONSIDÉRANT QUE  le Soumissionnaire et Val-Éo s’engagent à veiller à la 

prise en compte des facteurs qui influencent l’acceptabilité sociale du Projet de 

manière à favoriser sa meilleure intégration dans les Collectivités locales où il est 

implanté et donc son appropriation plus harmonieuse par ces Collectivités locales ; 

CONSIDÉRANT QUE  le Soumissionnaire et Val-Éo ont l’intention de signer 

prochainement une entente de participation attestant leur partenariat ainsi que leurs 

conditions et modalités de participation à l’Appel d’offres ; 

CONSIDÉRANT QUE  la Municipalité administre une partie du territoire où sera 

implanté le parc éolien ; 

CONSIDÉRANT QUE  les présentes résolutions constituent un élément essentiel 

au dépôt d’une soumission conforme à l’Appel d’offres. 

POUR CES MOTIFS, 

 

171.07.22 Il est proposé par M. le conseiller Sylvain Maltais, appuyé par M. le conseiller Gaston 

Juair et résolu à l’unanimité des conseillers présents : 

1. Le préambule fait partie intégrante de cette résolution. 

2. La Municipalité de Saint-Bruno, conformément au paragraphe 2.3.6.1 du 

document d’appel d’offres de l’A/O 2021-02, appuie sans condition le Projet 

et l’implantation de celui-ci dans les limites de son territoire, le tout sujet 

toutefois aux règles qui lui sont applicables. 

 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 



4. REGROUPEMENT DE L’OFFICE MUNICIPAL D'HABITATION DE 

SAINT-BRUNO, L’OFFICE MUNICIPAL D'HABITATION DE LA 

VILLE D'ALMA, L’OFFICE MUNICIPAL D'HABITATION DE 

SAINT-NAZAIRE, L’OFFICE MUNICIPAL D'HABITATION DE 

L'ASCENSION-DE-NOTRE-SEIGNEUR, L’OFFICE MUNICIPAL 

D'HABITATION DE SAINTE-MONIQUE (LAC-SAINT-JEAN-EST) 

ET L’OFFICE MUNICIPAL D'HABITATION DE SAINT-LUDGER-

DE-MILOT 

ATTENDU QUE l’Office municipal d'habitation de Saint-Bruno, l’Office 

municipal d'habitation de la Ville d'Alma, l’Office municipal d'habitation de Saint-

Nazaire, l’Office municipal d'habitation de L'Ascension-de-Notre-Seigneur, l’Office 

municipal d'habitation de Sainte-Monique (Lac-Saint-Jean-Est) et l’Office municipal 

d'habitation de Saint-Ludger-de-Milot ont demandé l’autorisation de la ministre 

responsable de l’application de la Loi sur la Société d’habitation du Québec de se 

regrouper ; 

ATTENDU QUE  ces offices ont présenté aux conseils municipaux des 

municipalités de Saint-Bruno, de Saint-Nazaire, de L'Ascension-de-Notre-Seigneur, 

de Sainte-Monique (Lac-Saint-Jean-Est), de Saint-Ludger-de-Milot et de la Ville 

d'Alma un projet d’entente de regroupement des six (6) offices municipaux 

d’habitation et que les conseils municipaux ont alors manifesté leur accord de principe 

à la poursuite de cette démarche ; 

ATTENDU QUE  les offices municipaux d’habitation présenteront, conformément 

à l’article 58.1 de la Loi sur la Société d’habitation du Québec (RLRQ, chapitre S-8), 

une requête conjointe au lieutenant-gouverneur du Québec pour la délivrance de lettres 

patentes confirmant leur regroupement selon les termes et conditions d’une entente de 

regroupement ; 

ATTENDU QU’ après étude du projet de l’entente du regroupement, il y a lieu 

d’émettre une recommandation favorable à cette fusion. 

 

172.07.22 Il est proposé par M. le conseiller Yvan Thériault, appuyé par M. le conseiller Marc-

Olivier Gagné et résolu à l’unanimité des membres présents Le conseil recommande 

favorablement le regroupement de l’Office municipal d'habitation de Saint-Bruno, 

l’Office municipal d'habitation de la Ville d'Alma, l’Office municipal d'habitation de 

Saint-Nazaire, l’Office municipal d'habitation de L'Ascension-de-Notre-Seigneur, 

l’Office municipal d'habitation de Sainte-Monique (Lac-Saint-Jean-Est) et l’Office 

municipal d'habitation de Saint-Ludger-de-Milot suivant les termes et conditions du 

projet d’entente de regroupement. 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 

5. LEVÉE DE LA SÉANCE 

173.07.22 L’ordre du jour étant épuisé, il est proposé par Mme la conseillère Jessica Tremblay 

de lever la séance.  Il est 20 h 30. 


